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Texte de la question

Mme Marie-Line Reynaud attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la
recherche en oncologie pédiatrique. Les enfants atteints de cancers rares faisant partie de maladies dites «
orphelines » ont très peu de chance de guérison car les traitements ne sont pas adaptés. En effet, les moyens
alloués à la recherche en oncologie pédiatrique ne représentent que 5 % de la recherche en cancérologie. Faute
de financements suffisants, il n'y a pas de vraie équipe dédiée à la recherche sur les cancers rares. Pour
renforcer la recherche en oncologie pédiatrique, il serait judicieux de mettre en œuvre des ressources qui
incitent les laboratoires spécialisés dans ce domaine à entreprendre des travaux sur ces cancers. Aussi, elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures particulières que le Gouvernement pourrait mettre en œuvre
afin d'aider la recherche sur les cancers pédiatriques.
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